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LE SOIN DM TORES DES SOLDATS CONTRATS ACCORDÉS PLUS DE 5,000 DEMANDES
> PAR ARRÊTES EN CONSEIL - SONT APPROUVÉESTOMBÉS AU CHAMP DIONNEUR.

[Suite de la page 1.1 Article 6. Modifications et agrandisse- Le projetý'd'établir-'les soldats
Commission impériale des sépul- La Commission impériale des 8é- ments aux hôpitaux mili- de retour sur des terres dans
tures militaires le droit d'agir pultures militaires constituera un taires de Halifax et de les provinces de l'Ouest esten France en qualité d'auociation comité mixte franco-britannique,
régulièrement constituée Pour afflu- chargé de la représenter en France, Toronto. en bonne voie de succès.
rer,,' dans les conditions prévues à auprès des autorités françaises, mi- Le ministère des Travaux publics du La Commission d'établissement des
l'article 6 de la loi du 29 àëceni-bre litaires ou civiles. et d'exercer no- Canada annonce les contrats suivants soldats a approuvé plus de 5,000 de-
1915, l'entretien des cimetières et des temment en son nom, tout ou partie accordés en vertu d'arrêtés en conseil: mandes de la pazt de soldats de retour

Halifax (Bellevue), N.-E..--Construe- dans les provinces de l'Ouest qui dési-
pultures, militaires britanniques. des droits qui lui sont reconnus par tien d'une nouvelle salle des patients et rent se prévaloir des avantages offerts

Mais, en outre, pour répondre au dé- le présent accord. Ge comité aura modifications et agrandissements à faire ur leur bli ent ur des terres.
au nom de à. l'édiflco actuel dan& le but d'en faire A la date du 23 avril, la nombre des de-air exprimé par le gouvernement bri- qualité pour accomplir, des bureaux pour l'hôpital militaire. En- mandes approuvées était réparti comme

tannique, le gouvernement français la Commission impériale des sépul- t,,prnur, M. E. Keete Construction suit dans les différentes provinces: AI-
_concède 4. la Commission impériale tures militaires, et suivant l'étendue Company, Limited, de Halifax, au prix berta, 1,632; Manitoba, 1,377; Saakat-
dela sépultures militaires le drpit de de la délégation qui sera donnée par de $76,102. Arrêté en conseil en date chewan, 1,142; Colombie-Bri tannique,
pourvoir à ses frais 4 l'aménagement elle. tous les actes. de du 19 avril 1919. 781.là vie civile Esquimait, C.,B.---ýConstruçtion d'une Au fur et à mesure que les unités
des cimetières et sépultures militai- nécessaires pour lui permettre de salle d'ordonnancû attachée à l'hôpital cambattantes reviennent au paya, les
res britanniques. remplir son but. - militaire. Entrepreneur: R. Moncrieff, demandes se multiplient rapidement et

La Commission impériale des aé- de 'Victoria, C.713., au Prix de 45,385. leur prise en considération tient les fonc-Article 7. Arrêté en conseil en date du 19 avril tiormalres de la Commission très cocu-turne militaires est en consé.pul Le comité mixte sera wn-qjýoBé - 1919. pëa. Il n'y 2. cependant Dm de délai
queuS, autorisée à clore les-cime- Port-Arthur, Ont-Modifications et ré- inutile, les cas étant réglés d'une façonDe quatre membres d'honneurtièm militaire& britanniques, à les parations à la salle de& rnanSuvree en- expéditive. Du 10 février au 19 avril,
am.6ffler suivant un plan approuvé dont deux membres britanniques à trepreneure: M. H. Braden & Co., de on a approuvé 4,225 dernandea D'après

deux français. Fort le plan pour l'établissement des soldats-William, OnL, au prix de $21,300.par elle, à y établir des monuments
funéraires ou d'autres constructions, Dýe douze membres techniques Arrêté en conseil en date du 19 avril on a mis & la disposition des colons en

dont six membres britanniques eý 1919. perspective cent quarante mille acres de
à y faire des plantations, à édicter Toronto, Ont.-ýConstruction d'un Io- terres dû choix Jusque là, r6servéea pour
dise règlements pour la visité des ci- six membres français. gis Pour garde attaý_hê à lhôpital ortho- la. compagnie de la Baie d'Hudson.
.metières, à désigner les personnes Tous les membres seront nommés pédique militaire. Entrepreneur: Daniel D'autres terres aussi tenues en réserve

par la Commission impériale des sé- Yly, de Toronto, au prix de seront ajoutées à cette vaste superficie
*»,rgQ% de les garder. Axrêt,& en conseil en date du 22 avril disponible et cette bonne nouvelle à eu

Bile est également autorisée à as- pultures militaires. Toutefois, en ce 1919. pour effet d'en rassurer un grand nom-
surer l'aménagement des sépultures qui concerne les membres français, bre qui semblaient croire que la Com-

britanniques placées dans la nomination aura lieu sur la pré- mission aurait peu de terrains & home-
mi & leur offrir.

çimetièrea appartenant à l'Etat lentation du gouvernement français, SOUMISSIONS DEMNDÉJES.
où se trouvent à la fois des tombes qui sera demandée et transmise par La ministère dea Travaux publics re-
de militaires britanniques et de mi- la voie diplomatique. ceîvra Jusqu'à midi, mardi, le 20 mai QUELQUES-UNS PRENDRONT

Le£ membres d'honneur français 1919, des soumissions pour la construc-
'litaires Ci" armées franffl es ou tioa d'un mur de soutènement e laplace DE PETITES TERRES
alu6m... unque, la Commission lm- seront chQisis parmi des personna- de la superstructure Actuelle sur une

péziale d« sépultures militaires es- lités qui se sont illustrées dans l'ar- partie de la plie nord à, Bayneld, coté Un nombre limité de soldats
ý1m8rà qu'il serait dMirable qu'un méej la marine, les lettres, les scien- de Huron, ont., lesquelles sournieslons

devront être cachetées, adrea"es au poi=aient y réus iplan commun d'aménagement soit ceset les arts. "us&ign6 et porter mur l'enveloppe, en sir.

adopté pour un cimetière mixte, elle Les membres techniqueg français eue de l'adres84, les mots: "Soumission La comité agéoW nommé par la, Com-
scunrettra au ministre de la Guerre seront, à concurrence de cinq, choi. Do a <1 soutènement à, Baylield, mission fédérale de l'établissement du,

fîânçais aee . propositions; qui sta. ais à raison du lonctionB adminis- soldats pour décider de la meilleure po
.1 1 On veut consulter les plane et devis litique à, adopter dans les trois provin

'tuera. trati es qu'ils occupent et seront les L ab issernet se Procurer des formules de sournis, cas des prairies quant à, 1'tt 1 ent
La commission iajp&ýiVh des aé. dire urs du génie. du service de Mon a ce ministère, au bureau de Vingé- des vétérans sur de petites terres, près:

santé, du service des pensions du nlOur dû di£trbet, 4difice Equity, ýPoroz- des villes -et villages, a présenté non
pM1tX1ý militaires règlera d'accord
I*ee le& autorit'm m'on, si« les miniatèrede.la Guerre, la dixacteur to. Citt, et au bureau de poote, à. BÉLy-. rapport au président Blaek. M. D.

ûeld, ont. Elowes, d'Edmontop, est le président du
tivu & pam4nagemept de l'administration départementale onma tiendra compteque des soumis- comite.

des M>Mbes situées dans les " etié- et communale du ministère der l'In- Bions faites mur les formule* tourides Bien que le comité ne désire pas en-

xes com,#Uù&uXe lorsque l'Etat Iran- týrieur, un oMeier gén6ral ou supé- Par le enInLatère conformément aux con, courager généralement le viaceme-ntdes,
rieur du grand quartier géniml ou .41UOXW mentionnées dans Ion dites for- soldatis de retour Our de Petites terTIS,

ç4is ne. sera pas dfflmm propriétiaire Il n'est Pas diepomé 0, désourÈger aucun
de16 emplacement» où ces, tombe& "ut 1 de l'état-major de l'armée., U sixiè- un chèque égal a io pour ioo du men_ homme qualifié qui voudrait me lancer

tuée8ý ý en donnant en échange, un me sera un: jurisconsulte. tant de la soumission fait à l'ordre du dans une tellei entroprIm il cwolt qu'ttn
Les membres d'honneur et le juris- ministre des Travaux publics et accepté nombre très limité pourraient #tm éta-,

autre terrain. Dans le cas- où 1TUt par une banque autorisée par une charte bile eur,,deu terx" qui leur P6Mu6tttai4bit
eeanVds serait devenu propriétaire consulté seront nonu-née pour trois devra Accompagner chaque soumio&on., de aloccuper à la itois. de -M culture.
dtiq emplacements des tombés =Ili- années; leurs pouvoirs pourront être On acceptera aussi, comme irarantie. marafchère et volaille&; (2) Culture maý

des renouvelés. du bons deeembrunts de guerre du Do- salchère. volaillez et laiterlO, Avec -lignes
'.taires, le Commission impériale inion, ou den bons d'emprunt et d": secondaires ýpoiS et Abeilles).

Les membres techniques serontniffitaitu aura Sur Ca chèques peur compléter 16 montant. - La, grandeur des Wree individuelles
=1 enu les -ménue droite -que nommés au moment de leur entrée Remarquee-On peut ne Mourer au devrait Otre laissée à la discrétion du

en fonctions et ouiseront de faire ministère des Travaux publics du tr&- comité de Qualicoac ý ide la Co W
Px etis aux cés bleus (blue vrinta) en fournissant sion et varierait, selon la locaffl ý etdu comité du jour où ils se-partie un chèque de banque aeSpt4 pour la (IautrÀ» condition& Ou suggère trois

ý,'exêrcice s droite conférès ront. remplacM dans le poste qu'ils ,mme de $la, payable à, 1,ordre du nu- chute*
ý-j*t prése'ût article.. la cbtumission ôceupaieàL nistre des Travaux Pliblige., ýCÙ dhèQue (a) Pour culture marafchém 2 à 5,

'aS-,m Ce eholx est particulikLa Con=imign impériale désigne- mars, remi1J 01 11 soumissionnaire -ement
des ýsépultureG Militaires, une soumission r6gulièze, -pour les hommes rfflymnt.
ri *,üzloýw et Ièglmlmtlg ..M:. le secrétaire général du comité :une p"911-
*Mmt los aimetières. (b) eour êülture lmàratct,ère,'IL Q X»c8Roý ý rom-En W vojai11wý ô & 1,5 aLde . uca, les, soussigniw, Pourcultuve mat" èrb,

ment aiitoriRM à cet effet ont dressê JeB -et -Iaàterie, avec pcrea ou abefIIeÈý_
les " que I!Int6zv8utiOn lepr&ent accord, qu'ils ont revétu se .90 acres,de bals, dé oopdwtion dé, à

ment fiwum" sers né. de' leurs cachets. ýuY0is > 1 Véquipment requis serait sebiblable:
Fait à Paris, en double e à celui reôon="ité pour de petites te>

M" dans rontarfo, excepté qwiq J&u.::1ý»ý ratif le ý8 noIrembre 1918. :Dýrfflt la @wnalAeý.9M a «VbÙà 448 drait fournirdes commo&tM OUM»mt«
&àtiâ" ý4k dû t*iz de oongttüetiosi don dg- &entreposage sous forme de. os" ra-.

14*UO;e 4jet unités qUi cimxaelt..,
lý'IlciL«tlii" 4«ra urè dernière, La La permission -de engager, dans, 4eýnýQ», contre 4ee"t,*=ée telles entreprises dans la: prairie ne àeý,iMP& rimter EbrPolltlT« C(wý vrait , ètre accordée qu'à des horam

dont Io: Ca- pAeaiternelit expérimez OMM..
Été la it4q et c

tenta; autant Que poséfible, oüp1w4.04týo11à te de été fùr-ý
ééê *fectéË>ýMt au Zgouy -1iWIfiï>erwionèý,en dSmi.ýrë ànàlyftýý tee candidaté a 'optet Pour

nt piewpele m4eval. aeë' marôbands, der b*w:dexon-, le choix "c',es »«Yer, q"-»aýý leà ext- -:etla tmfuo . 1 4aýý1s cette pro" be-, ort devrait M -cýDfÀý, la. ku,,MriIaný»0, guré 4,1 Canada; 4-11
ýee"nt, Moortie Que, 1,1 purtatt.1 _au bois de -à un di==ne ex*&tnznM et preter-ünë-

de attent1w epùolalô, IN la ýquestioh de '106
ocalité, la nature È1uýýâot'*t surtcUtý&,ýZ*ý CrÏtIon etZ lî au, wffîýý 'abri ý»nt" > vent dans les rêglone ôt

01 a des titratrwl-de"trb4wpàb4


